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 n° 300 118 du 16 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

4. X  

  Ayant élu domicile : chez Me A. VAN DER MAELEN, avocat,  

Guilleminlaan, 35/b 1,  

9500 GERAARDSBERGEN,  

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 février 2023, par X, agissant en son nom propre et en tant que représentante 

légale de ses enfants mineurs X, X et X, de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à la suspension et 

l’annulation de « l'ordre de quitter le territoire en date du 19.01.2023 », notifié le 23 janvier 2023.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me J. POELMAN loco Me A. VAN DER MAELEN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 mars 2021, la requérante a introduit une seconde demande de protection internationale auprès 

du Commissariat général aux réfugiés et apatrides, laquelle s’est clôturée par une décision négative du 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides prise le 23 aout 2022.  

 

1.2. Le 19 janvier 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-demandeur de 

protection international à l’égard de la requérante et de ses enfants, sous la forme d’une annexe 

13quinquies. Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit :  
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« Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 23/08/2022. 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980 au 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en 

possession d’un passeport valable avec visa valable. 

 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant 

 

L’intéressée se trouve en Belgique avec ses 3 enfants mineurs. Comme il est dans l’intérêt des enfants 

de rester avec leurs parents et afin de conserver le noyau familial restreint, les enfants se retrouveront 

sur l’Ordre de Quitter le Territoire de la mère. Vu que deux de ces trois enfants ont plus de trois ans, nous 

pouvons estimer qu’ils vont à l’école en Belgique. Toutefois, nous soulignons que le droit à l’enseignement 

ne signifie pas une certaine garantie d’un niveau d’enseignement de qualité ou d’un emploi. Le droit à 

l’enseignement n’est pas absolu et n’implique pas non plus un droit au séjour si l’enseignement dans le 

pays d’origine est de moins bonne qualité qu’en Belgique, même s’il appert que les enfants n’auront accès 

à aucun enseignement dans le pays de destination. Dans le cadre de la prise d’une mesure d’éloignement, 

il peut être considéré comme étant la responsabilité de l’étranger de fournir des preuves et de démontrer 

que les enfants n’auraient pas accès à l’enseignement au même titre que les autres enfants de leur pays 

de destination, s’ils étaient éloignés. Si aucun élément n’est évoqué, il peut simplement être considéré 

que l’absence d’accès à l’enseignement n’est pas évoqué. Enfin, un enseignement de moins bonne qualité 

ou ne débouchant pas sur un emploi ne peuvent être retenus. Le droit à l’enseignement n’implique pas 

non plus l’obligation de suivre le choix de l’étranger de 

poursuivre son enseignement au sein d’un Etat déterminé. Il peut également être fait mention du fait 

qu’une demande de prolongation du délai pour quitter le territoire peut être sollicitée jusqu’aux vacances 

scolaires ou jusqu’à la fin de l’année scolaire, dans le but de terminer l’année scolaire. 

 

La vie familiale 

 

Lors de son audition à l’OE pour sa 1re DPI, l’intéressée déclare être célibataire, être venue accompagnée 

de sa fille, avoir un partenaire B.D., dont elle ne connait pas l’emplacement. L’intéressée déclare avoir le 

cousin de sa mère qui se trouve en France. Il ne fait pas partie du noyau familial restreint de l’intéressée. 

En effet, une vie familiale entre eux n’est présumée qu’en cas de l’existence d’éléments supplémentaires 

autre que les liens affectifs normaux. 

La demande de protection internationale de l’intéressée a été définitivement clôturée de manière négative 

et en application de l’article 52/3 de la Loi du 15/12/1980, le Ministre ou son délégué donne à l’étranger 

en séjour illégal dans le Royaume un ordre de quitter le territoire. 

L’intéressée se trouve en Belgique avec son partenaire D.N.S. qui se trouve être le père de son troisième 

enfant. Ce dernier est de nationalité britannique et a introduit une demande de statut de bénéficiaire de 

l'accord de retrait (annexe 58) le 25.01.2021. Il ne remplissait pas les conditions du droit de séjour en tant 

que bénéficiaire de l'accord de retrait, à la suite de quoi la demande a été rejetée le 21.10.2021. Il a 

introduit un recours et ce recours a été rejeté le 17.03.2022. Le refus reste donc valable. En conséquence, 

il ne peut plus introduire une nouvelle demande basée sur le bénéficiaire de l'accord de retrait, raison pour 

laquelle il a été radié pour perte de droit au séjour. Il est donc censé retourner en Angleterre.  

L’intéressée ne rend pas plausible que la vie familiale ne puisse exister qu’en Belgique. Il n’est donc 

manifestement pas déraisonnable pour l’intéressée de se conformer à l’ordre de quitter le territoire et, si 

elle le souhaite, de prendre les mesures nécessaires depuis le pays d’origine ou le pays de résidence 

habituelle et de prendre contact avec les autorités compétentes en matière de regroupement familial vis-

à-vis de l’Angleterre notamment, étant donné que le père de son troisième enfant est britannique. Nous 

soulignons que, pendant le temps nécessaire pour obtenir les autorisations nécessaires, une séparation 

a un caractère temporaire. Entretemps, des contacts peuvent être maintenus via les moyens de 

communication moderne ou des visites dans un pays tiers auquel tout le monde a accès. Enfin, 

l’intéressée est libre de s’établir dans un pays tiers auquel tout le monde a accès. 

 

L’état de santé 
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Lors de son audition à l’OE pour sa 1re DPI, l’intéressée déclare être en bonne santé, mais que parfois 

elle a mal au niveau de la cicatrice de la césarienne qui gonfle. Lors de son inscription à l’OE pour sa 2e 

DPI, elle déclare qu’elle et les deux enfants on un handicap physqiue. Lors de son audition à l’OE pour 

sa 2e DPI, l’intéressée déclare être en bonne santé, mais que sa fille K. souffre de manière chronique des 

voies respiratoires. Cependant, l’intéressée ne fournit aucune attestation médicale et le dossier 

administratif ne contient aucune demande 9ter. Par conséquent, l’OE n'est pas en possession d’aucune 

information médicale indiquant que l’intéressée et les enfants sont actuellement dans l’incapacité de 

voyager. Aucun élément ne l’empêcherait de voyager. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours ».  

 

2. Remarque préalable. 

 

2.1. En termes de plaidoirie, la requérante fait valoir qu’elle a introduit en même temps que sa requête 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

2.2. Outre que cette demande est postérieure à la prise de l’acte attaqué en telle sorte qu’il ne peut être 

fait grief à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte, il est renvoyé à l’article 1/3, § 1er, de la 

loi précitée du 15 décembre 1980, lequel précise ce qui suit : 

 

« L'introduction d'une demande de séjour ou d'une demande de protection internationale ou de protection 

temporaire par un étranger qui fait déjà l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement, ne modifie 

en rien l'existence de cette mesure ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La requérante prend un premier moyen de la violation « de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (loi sur les 

étrangers) ». 

 

3.1.2. Elle estime que l’acte attaqué ne prend pas en considération sa vie familiale et viole par conséquent 

l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Elle rappelle qu’elle « a rencontré son mari (et père 

de son enfant benjamin) en Belgique. Elle a fuit sa situation au Congo et en Angola et elle a établi une vie 

stable ici. Sa famille, c’est-à-dire son mari et ses enfants, se trouve en Belgique. Son mari et leur fils sont 

la nationalité anglaise. Son mari n’a actuellement pas de permis de séjour en Belgique depuis le Brexit, 

suite à une oublie par son ancien avocat. […]  La séparation de la requérante et son conjoint en attendant 

d’un visa d’épouse durerait certainement plus d’un an, durant laquelle ils ne connaitraient que détresse 

par rapport à leur situation et incertitude en ce qui concerne leur future en tant que famille ». Elle estime 

que sa vie familiale est protégée par l’article 8 de la CEDH. Elle argue que l’acte attaqué ne prend 

également pas en considération l’intérêt supérieur de ses enfants car le fait que le droit à l’éducation ne 

soit pas absolu n’exempte pas la partie défenderesse de tenir compte de cet intérêt. Or, elle rappelle que 

« l’enseignement au Congo est non-seulement de moins bonne qualité qu’en Belgique, mais des barrières 

financières et sociales empêchent beaucoup d’enfants à y accéder. […] qu’il [n’est] pas dans l’intérêt 

supérieur des enfants que leur maman soit séparée de son mari et qu’ils se retrouveraient dans un pays 

où leur droit à l’éducation n’existe qu’en théorie ».  

 

3.2.1. Elle prend un deuxième moyen de la violation « de l'article 8 de la Convention européenne de des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH) du 4 novembre 1950 ».  

 

 

 

3.2.2. Elle estime que l’acte attaqué lui impose de retourner au Congo avec ses enfants, les séparant 

donc de son mari et violant par conséquent l’article 8 de la CEDH. Elle argue que sa vie familiale n’a pas 

été prise en considération dans l’acte attaqué et estime que ce dernier constitue une ingérence 

permanente dans sa vie de famille.  

 

3.3.1. Elle prend un troisième moyen de la violation « des droits de la défense en raison d'un défaut, d'un 

manque de clarté et d'une ambiguïté dans la motivation de la décision ». 
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3.3.2. Elle argue que la partie défenderesse ne démontre pas que la motivation de l’acte attaqué prend 

en considération l’intérêt supérieur de ses enfants ainsi que sa vie de famille composée de sa relation 

matrimoniale et de la relation filiale unissant son mari et ses enfants. Par conséquent, elle estime que 

l’acte attaqué n’est pas motivé adéquatement et en suffisance.  

 

3.4.1. Elle prend un quatrième moyen de la violation « du principe du caractère raisonnable et de la 

diligence raisonnable ».  

 

3.4.2. Elle estime que la partie défenderesse a émis l’ordre de quitter le territoire sans aucune justification. 

En effet, elle rappelle qu’elle a construit sa vie en Belgique où ses enfants et elle sont pleinement intégrés. 

Elle argue que l’acte attaqué doit être annulé car « la requérante et sa famille ont introduits une demande 

de visa humanitaire (9bis) et sont en attente d’une décision suite à cette demande. Il convient d’attendre 

le résultat de cette procédure, vu qu’elle invoque les circonstances particulières de la famille. Il serait 

disproportionné de séparer la famille en attente d’une décision dans cette procédure ». Par conséquent, 

elle considère que l’acte attaqué ne tient compte d’aucun argument susmentionné et n’est pas 

raisonnable.  

 

3.5.1. Elle prend un cinquième moyen de la violation « de l’article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH) ».  

 

3.5.2. Elle souligne qu’un retour au Congo l’expose à un grand risque de traitement inhumain et dégradant. 

Pour soutenir son argumentation, elle fait référence à un rapport du Rapporteur spécial sur la torture et 

autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradant datant du 5 janvier 2016. Elle expose qu’elle 

« se retrouverait seule avec trois enfants dans une situation très inhumaine. Elle ne pourra pas subvenir 

à ses besoins fondamentaux et à ceux de ses enfants compte tenu de la pauvreté qui sévit au Congo. Le 

risque que la requérante subirait des violence à l’encontre de son dernier conjoint à son retour, est non-

négligeable. En effet, sa seconde fuite de l’Angola et du Congo (pays entre lesquels elle et son dernier 

conjoint voyageaient souvent), a été cause pour la cause de violences et menaces qu’elle déclare avoir 

subie par son ex-mari. 67% des femmes au Congo en rupture d’union a subi des violences physiques 

(vis-à-vis de 56,9% des femmes en union), selon une enquête de UN Women de 2013-2014. 40,7% de 

ces femmes a subi des violences sexuelles, selon la même enquête La même enquête indique, 

finalement, que dans la grande majorité (94,8%) des cas de violences sexuelles, l’auteur des violences 

est le mari/partenaire actuel, l’ex-mari/partenaire ou l’ex/actuel petit ami. Globalement, 57% des femmes 

déclarent avoir subi des actes de violences physiques ou sexuelles. […] Il en sort de cette information 

qu’il n’est pas peu probable que la requérante a déjà subi, et subirait à son retour, des violences physiques 

et/ou sexuelles de la part de son ex-conjoint. Si la requérante devait retourner au Congo ou en Angola, 

elle serait de facto mère seule, puisqu’elle serait séparé de son mari pour une durée indéterminée. Elle 

se retrouverait inévitablement dans une spirale descendante ; au Congo ainsi qu’en Angola, être une 

femme seule signifie un risque important de sécurité et de sureté. Les femmes seules souffrent de plus 

de discrimination, plus de harcèlements, plus de violences et de plus de pauvreté. Elles et leurs enfants 

souffrent souvent de malnutrition. Elles ont difficilement accès aux services de base comme les soins 

médicaux et les écoles, qui ne sont en pratique pas abordables. De plus, la liberté de mouvement et 

d’accès à l’espace public sont sévèrement limites pour les femmes au Congo, en raison de l’instabilité et 

activité militaire, et le risque réel de viol et d’autres atrocités ». Elle souligne que la procédure de 

regroupement familial en sa qualité d’épouse en Angleterre prendra entre 3 mois et 1 an, en raison des 

critères sévères exigés par l’administration anglaise pour ce type de visa. Par conséquent, elle estime 

que l’acte attaqué viole l’article 3 de la CEDH.  

 

4. Examen des moyens d’annulation. 

 

 

4.1.1. Concernant les premier et troisième moyens réunis, l’article 52/3, § 1er, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 prévoit, en son premier alinéa, que « Le ministre ou son délégué donne à l'étranger en 

séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection internationale, l'ordre de 

quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, après que 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de protection internationale, 

l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai de recours visé à l'article 

39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit dans le délai prévu, après que le Conseil du contentieux 

des étrangers a rejeté le recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1° ».  
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L’article 7, alinéa 1er, de la même loi prévoit, quant à lui, que « […] le ministre ou son délégué peut, ou, 

dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui 

n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter 

le territoire dans un délai déterminé : 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents 

requis par l'article 2; […] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par 

cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

De plus, l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie 

familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». Cette disposition impose à la 

partie défenderesse de prendre en considération différents éléments à savoir l’intérêt supérieur de 

l’enfant, la vie familiale et l’état de santé. 

 

Dans son arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, le Conseil d'Etat a estimé que : «L’obligation de motivation 

formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que 

l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des 

droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les exigences 

de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne concernée.[…] 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] cet ordre doit faire l’objet 

d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ».   

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.1.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat que la requérante « demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un 

passeport valable avec visa valable ». Cette motivation, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est nullement contestée 

par la requérante.  

 

Une simple lecture de l’ordre de quitter le territoire permet de constater que la partie défenderesse a 

respecté les exigences de fond et de forme imposées par l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 

1980. En effet, la partie défenderesse énonce spécifiquement qu’« en application de l’article 74/13, de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur 

de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné » et expose 

les éléments démontrant qu’elle a pris en considération de l’état de santé, de la vie familiale et de l’intérêt 

supérieur des enfants de la requérante.  

 

S’agissant de l’intérêt supérieur de ces derniers, la partie défenderesse a considéré qu’« il est dans 

l’intérêt des enfants de rester avec leurs parents […] le droit à l’enseignement ne signifie pas une certaine 

garantie d’un niveau d’enseignement de qualité ou d’emploi. Le droit à l’enseignement n’est pas absolu 

et n’implique pas non plus un droit au séjour si l’enseignement dans le pays d’origine est de moins bonne 

qualité qu’en Belgique, même s’il apparait que les enfants n’auront accès à aucun enseignement dans le 

pays d’origine ».  

 

S’agissant de la vie familiale de la requérante, elle a estimé en suffisance que « l’intéressée ne rend pas 

plausible que la vie familiale ne puisse exister qu’en Belgique. Il n’est donc manifestement pas 

déraisonnable pour l’intéressée de se conformer à l’ordre de quitter le territoire et, si elle le souhaite, de 

prendre les mesures nécessaires depuis le pays d’origine ou le pays de résidence habituelle et de prendre 

contact avec les autorités compétentes en matière de regroupement familial vis-à-vis de l’Angleterre 

notamment, étant donné que le père de son troisième enfant est britannique. Nous soulignons que, 

pendant le temps nécessaire pour obtenir les autorisations nécessaires, une séparation a un caractère 

temporaire. Entretemps, des contacts peuvent être maintenus via les moyens de communication moderne 
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ou des visites dans un pays tiers auquel tout le monde a accès. Enfin, l’intéressée est libre de s’établir 

dans un pays tiers auquel tout le monde a accès ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de 

l’acte attaqué et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause 

à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation ou un 

défaut de motivation au regard de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il en est d’autant 

plus ainsi que la requérante ne démontre pas que ses enfants ne pourront effectivement accéder à 

l’enseignement dans leur pays d’origine mais se borne à faire état d’une situation générale. 

 

4.1.3. Par conséquent, le premier et troisième moyens ne sont pas fondés.  

 

4.2.1. Concernant le deuxième moyen, quant à la violation, alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit 

se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des droits de l’homme [(ci-après : 

Cour EDH)], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre 

Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). La notion de vie privée 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de vie privée 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (cf. Cour 

EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission ou dans le cas d’un étranger en séjour illégale, comme en l’espèce, 

la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il 

convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de 

développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; 

Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue 

par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que 

l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 

octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique, § 81 ; 

Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il 
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revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

4.2.2. En l’espèce, étant donné qu’il n’est pas contesté que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis 

mais intervient dans le cadre d’un séjour illégal, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans 

la vie familiale alléguée de la requérante, laquelle n’est pas contestée par la partie défenderesse.  

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée de celui-

ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, 

il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a pris en considération les éléments du dossier administratif, 

revendiqués comme constitutifs de la vie familiale de la requérante, et a adopté l’acte litigieux en indiquant 

pourquoi la mesure d’éloignement n’était pas disproportionnée aux regards des éléments invoqués. 

S’agissant précisément du respect de l’article 8 de la CEDH, la partie défenderesse a estimé 

adéquatement et en suffisance que « pendant le temps nécessaire pour obtenir les autorisations 

nécessaires, une séparation a un caractère temporaire. Entretemps, des contacts peuvent être maintenus 

via les moyens de communication moderne ou des visites dans un pays tiers auquel tout le monde a 

accès. Enfin, l’intéressée est libre de s’établir dans un pays tiers auquel tout le monde a accès ». 

 

En tout état de cause, la requérante reste manifestement en défaut de démontrer valablement l’existence 

d’un réel obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que sur le territoire belge, 

notamment en Angleterre. Dès lors, la partie défenderesse a mis en balance les intérêts en présence de 

façon proportionnelle et, en conséquence, l’acte attaqué ne saurait avoir violé l’article 8 de la CEDH. 

 

La critique de la requérante relative au caractère non-temporaire de la séparation ne vient en rien énerver 

la précédente conclusion. En effet, la requérante ne peut se prévaloir d’un délai imprécis ou du risque 

d’un éventuel refus d’obtention des autorisations de séjour requises si la procédure légale était respectée, 

dès lors qu’un tel argument revient à justifier le contournement de la loi. Dès lors, la violation de l’article 8 

de la CEDH n’est pas établie. 

 

4.2.3. Par conséquent, le deuxième moyen n’est pas fondé.  

 

4.3. Concernant le quatrième moyen, le grief de la requérante relatif à l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 n’est pas de 

nature à renverser le constat qui précède. Il est renvoyé à cet égard au point 2 supra . 

.  

 

4.4. Concernant le cinquième moyen et la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, les craintes de 

traitements inhumains ou dégradants, invoquées par la requérante, lors de l’examen de sa demande de 

protection internationale, n’ont pas été jugées établies par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, qui a rejeté cette demande. Aucun recours n’a été introduit contre cette décision de refus.  

 

Pour rappel dans la décision visée au point 1.1., le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a 

relevé, notamment, que « en cas de retour dans votre pays d’origine, vous craignez d’être ciblée par votre 

ex-compagnon qui vous reproche d’avoir contracté des dettes à ce jour non remboursées, et car un autre 

homme qui lui élève ses enfants. Toutefois, l’analyse de vos déclarations fait apparaitre de telles 

contradictions et incohérences concernant des aspects essentiels de votre dossier qu’il est permis au 

Commissariat général de remettre en cause la réalité des faits invoqués tels que vous les avez décrits et, 

partant, les risques qui en découlent. […] Vous faites également état d’absence de moyens financiers 

pour prodiguer à vos trois enfants les soins médicaux nécessaires en vas de retour au Congo ou en 

Angola. A cet égard, le Commissariat général observe que ces motifs ne peuvent pas non plus être 

rattachés à l’un des critères de la Convention de Genève, à savoir une crainte de persécutions en raison 

de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un 
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certain groupe sociale. Ils en rentrent pas non plus dans la définition d’un risque d’atteinte graves tel que 

prescrit par la loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, aucune protection internationale ne peut être 

accordée à vos enfants sur cette base. En conclusion, le Commissariat général considère qu’il n’existe 

pas de craintes réelles et fondées de persécutions au sens de la Convention de Genève ni de risque 

d’atteintes graves au sens de la loi du 15 décembre 1980 dans le chef de vos trois enfants en cas de 

retour au Congo ou en Angola ». 

 

De plus, la situation alléguée de vulnérabilité de la requérante en tant que « femme seule », n’est étayée 

que par la description d’une situation générale, non individualisée dans le chef de la requérante. Elle ne 

peut donc suffire à établir une violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

Par conséquent, le cinquième moyen n’est pas fondé.  

 

4. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A.D. NYEMECK. P. HARMEL. 

 


